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Annexe 2 

Modèle d’arrêté du Conseil de paroisse sur le salaire des catéchètes 
(7 variantes) 


[bookmark: a_modèle]1. Variante A : Forfait pour l’enseignement et la préparation, décompte exact pour les autres activités, paliers automatiques 
1.	Temps de travail 
Le temps de travail annuel des catéchètes est de 1900 heures pour une activité exercée à plein temps. 

Une leçon hebdomadaire correspond à 1,5 heure. Un temps fort à l’école enfantine correspond à 4,5 heures. 

Ce temps comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci, ainsi que la préparation. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Les trajets entre les lieux de travail réguliers d’une même journée ainsi que les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir / 60 km/h. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. 

Pour les autres activités assumées par les catéchètes, les heures effectivement travaillées sont prises en considération. 
2.	Salaire 
Le salaire des catéchètes correspond au salaire (y compris le 13ème salaire) 

-	de la classe 14 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 16 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise, ainsi que pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 18 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation en ayant la formation requise. 

Pour chaque année d’enseignement, un palier est accordé. 

Variante : L’échelle des salaires du Canton de Fribourg déterminante pour le présent arrêté est celle valable pour l’année 202X. Le Conseil de paroisse décide chaque année si une augmentation générale des salaires est accordée. 
3.	Prise en compte d’activités antérieures lors de la fixation du salaire 
Les années d’enseignement religieux ou général dispensées dans une école obligatoire ou du degré secondaire 2 sont prises en compte lors de la fixation du salaire par l’octroi d’un palier pour chaque année d’enseignement, à condition que le taux d’activité était d’au moins 10 % et que la personne disposait de la formation requise pour le poste en question. 

En l’absence de la formation requise, les années d’enseignement ne sont pas prises en compte. Toutefois, lorsque le classement d’une ou d’un catéchète est adapté suite à l’accomplissement de la formation requise, le nombre de paliers nécessaire lui est octroyé pour qu’elle ou il atteigne le même salaire qu’avant l’adaptation du classement, puis un palier supplémentaire lui est octroyé en sus. 
4.	Paiement du salaire 
Le salaire est annualisé au début de l’année scolaire à partir des leçons et autres activités attribuées à la ou au catéchète, et il est versé en 12 fois. Il est adapté en cas de changement au niveau des leçons ou des autres activités attribuées. Les changements temporaires sont pris en compte le mois dans lequel ils interviennent. En ce qui concerne les activités pour lesquelles les heures effectivement travaillées sont prises en considération, le salaire est calculé au début de l’année scolaire sur la base d’une estimation du temps de travail présumé, puis ajusté mensuellement au moyen de suppléments et de réductions établis sur la base du temps de travail effectivement accompli. 
5.	Remboursement des frais 
Les frais effectifs occasionnés par l’accomplissement des tâches sont remboursés aux catéchètes sur présentation des justificatifs. 

Les frais de transport sont remboursés à hauteur de 0.74 Fr./km sans tenir compte des frais effectifs ni du moyen de transport utilisé. Les frais de parking sont remboursés en plus. 

Les chif. 6 et 7 demeurent réservés. 
6.	Forfait pour les photocopies 
En lieu et place de la possibilité de faire les photocopies à la maison de paroisse, la ou le catéchète peut choisir de recevoir une indemnité forfaitaire. Celle-ci est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des classes attribuées. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

De manière forfaitaire, les photocopies sont indemnisées à hauteur de 0.10 Fr./photocopie, à raison d’une photocopie par élève enseigné et par leçon hebdomadaire, ainsi que de 10 photocopies par temps fort à l’école enfantine. Le nombre effectif de photocopies n’est pas pris en considération. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

Le choix peut être exercé pour chaque année scolaire avant le début de celle-ci. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
7.	Forfait pour les trajets 
Une indemnité forfaitaire est accordée pour les trajets du domicile au premier lieu de travail régulier, entre les lieux de travail réguliers d’une même journée et du dernier lieu de travail régulier au domicile, ainsi que pour les transports d’élèves autorisés par la paroisse. Cette indemnité est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Les km à parcourir entre les lieux de travail réguliers assignés sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Pour les transports d’élèves, le tarif est de 1.11 Fr./km. Pour les trajets au premier lieu de travail et de retour au domicile, les distances entre le domicile et le premier lieu de travail d’une journée ainsi qu’entre le dernier lieu de travail d’une journée et le domicile sont prises en compte, chaque fois après déduction de la distance entre le domicile et la maison de paroisse. Si le résultat est 0 km ou négatif, aucune indemnité n’est allouée pour ces trajets. Le cas échéant, ces km sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Les frais de parking sont indemnisés selon la formule suivante : frais de parking effectifs pendant la première semaine scolaire complète x 38. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
8.	Dispositions finales 
Le présent arrêté a été approuvé par le Conseil de paroisse en date du …., et il entre en vigueur le …. Il abroge toutes les autres dispositions concernant le salaire des catéchètes, à l’exception du chif. 15 du Règlement sur les conditions d’engagement des catéchètes ainsi que des dispositions contenues dans les contrats et les cahiers des charges, dans la mesure où elles sont compatibles avec le présent arrêté. 


[bookmark: a_suite_du_travail]2. Variante B : Forfait pour l’enseignement et la préparation, décompte exact pour les autres activités, paliers sur décision du Conseil de paroisse 
1.	Temps de travail 
Le temps de travail annuel des catéchètes est de 1900 heures pour une activité exercée à plein temps. 

Une leçon hebdomadaire correspond à 1,5 heure. Un temps fort à l’école enfantine correspond à 4,5 heures. 

Ce temps comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci, ainsi que la préparation. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Les trajets entre les lieux de travail réguliers d’une même journée ainsi que les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir / 60 km/h. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. 

Pour les autres activités assumées par les catéchètes, les heures effectivement travaillées sont prises en considération. 
2.	Salaire 
Le salaire des catéchètes correspond au salaire (y compris le 13ème salaire) 

-	de la classe 14 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 16 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise, ainsi que pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 18 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation en ayant la formation requise. 

Le Conseil de Paroisse décide chaque année du nombre de paliers à accorder. 

Variante : L’échelle des salaires du Canton de Fribourg déterminante pour le présent arrêté est celle valable pour l’année 202X. Le Conseil de paroisse décide chaque année si une augmentation générale des salaires est accordée. 
3.	Prise en compte d’activités antérieures lors de la fixation du salaire 
Les années d’enseignement religieux ou général dispensées dans une école obligatoire ou du degré secondaire 2 sont prises en compte lors de la fixation du salaire par l’octroi d’un palier pour chaque année d’enseignement, à condition que le taux d’activité était d’au moins 10 % et que la personne disposait de la formation requise pour le poste en question. Toutefois, le salaire ne peut être supérieur à celui des personnes ayant eu le même nombre d’années d’enseignement et ayant fait celles-ci uniquement au service de la paroisse. 

En l’absence de la formation requise, les années d’enseignement ne sont pas prises en compte. Toutefois, lorsque le classement d’une ou d’un catéchète est adapté suite à l’accomplissement de la formation requise, le nombre de paliers nécessaire lui est octroyé pour qu’elle ou il atteigne le même salaire qu’avant l’adaptation du classement, puis un palier supplémentaire lui est octroyé en sus. 
4.	Paiement du salaire 
Le salaire est annualisé au début de l’année scolaire à partir des leçons et autres activités attribuées à la ou au catéchète, et il est versé en 12 fois. Il est adapté en cas de changement au niveau des leçons ou des autres activités attribuées. Les changements temporaires sont pris en compte le mois dans lequel ils interviennent. En ce qui concerne les activités pour lesquelles les heures effectivement travaillées sont prises en considération, le salaire est calculé au début de l’année scolaire sur la base d’une estimation du temps de travail présumé, puis ajusté mensuellement au moyen de suppléments et de réductions établis sur la base du temps du travail effectivement accompli. 
5.	Remboursement des frais 
Les frais effectifs occasionnés par l’accomplissement des tâches sont remboursés aux catéchètes sur présentation des justificatifs. 

Les frais de transport sont remboursés à hauteur de 0.74 Fr./km sans tenir compte des frais effectifs ni du moyen de transport utilisé. Les frais de parking sont remboursés en plus. 

Les chif. 6 et 7 demeurent réservés. 
6.	Forfait pour les photocopies 
En lieu et place de la possibilité de faire les photocopies à la maison de paroisse, la ou le catéchète peut choisir de recevoir une indemnité forfaitaire. Celle-ci est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des classes attribuées. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

De manière forfaitaire, les photocopies sont indemnisées à hauteur de 0.10 Fr./photocopie, à raison d’une photocopie par élève enseigné et par leçon hebdomadaire, ainsi que de 10 photocopies par temps fort à l’école enfantine. Le nombre effectif de photocopies n’est pas pris en considération. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

Le choix peut être exercé pour chaque année scolaire avant le début de celle-ci. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
7.	Forfait pour les trajets 
Une indemnité forfaitaire est accordée pour les trajets du domicile au premier lieu de travail régulier, entre les lieux de travail réguliers d’une même journée et du dernier lieu de travail régulier au domicile, ainsi que pour les transports d’élèves autorisés par la paroisse. Cette indemnité est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Les km à parcourir entre les lieux de travail réguliers assignés sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Pour les transports d’élèves, le tarif est de 1.11 Fr./km. Pour les trajets au premier lieu de travail et de retour au domicile, les distances entre le domicile et le premier lieu de travail d’une journée ainsi qu’entre le dernier lieu de travail d’une journée et le domicile sont prises en compte, chaque fois après déduction de la distance entre le domicile et la maison de paroisse. Si le résultat est 0 km ou négatif, aucune indemnité n’est allouée pour ces trajets. Le cas échéant, ces km sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Les frais de parking sont indemnisés selon la formule suivante : frais de parking effectifs pendant la première semaine scolaire complète x 38. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
8.	Dispositions finales 
Le présent arrêté a été approuvé par le Conseil de paroisse en date du …., et il entre en vigueur le …. Il abroge toutes les autres dispositions concernant le salaire des catéchètes, à l’exception du chif. 15 du Règlement sur les conditions d’engagement des catéchètes ainsi que des dispositions contenues dans les contrats et les cahiers des charges, dans la mesure où elles sont compatibles avec le présent arrêté. 



3. Variante C : Forfait complet pour l’enseignement et les activités planifiables, décompte exact pour les autres activités 
1.	Temps de travail 
Le temps de travail annuel des catéchètes est de 1900 heures pour une activité exercée à plein temps. 

Une leçon hebdomadaire correspond à 1,5 heure. Un temps fort à l’école enfantine correspond à 4,5 heures. 

Ce temps comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci ainsi que la préparation. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Pour les autres activités assumées par les catéchètes et prévisible à cette date, le Conseil de paroisse fixe pour chaque catéchète, avant le début de chaque année scolaire, le nombre d’heures prises en compte en fonction des tâches qui lui sont attribuées et du temps de travail présumé pour chacune de ces tâches. Il n’y a pas de décompte des heures effectives. 

Les trajets entre les lieux de travail réguliers d’une même journée ainsi que les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir par semaine / 60 km/h x 38 semaines. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. Les heures à prendre en considération sont calculées au début de l’année scolaire et restent inchangées, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Pour les autres activités assumées par les catéchètes, les heures effectivement travaillées sont prises en considération. 

Pour le reste de l’arrêté, il est possible d’utiliser soit la variante A, soit la variante B. 



4. Variante D : Forfait complet, paliers automatiques 
1.	Temps de travail 
Pour une activité exercée à plein temps, le temps de travail annuel des catéchètes est de 28 unités d’enseignement à l’école primaire ou enfantine, et de 26 unités d’enseignement au cycle d’orientation. 

Une unité d’enseignement correspond à une leçon hebdomadaire pendant l’année scolaire (38 semaines d’enseignement). Elle comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci, la préparation, le suivi des élèves, le fonctionnement de l’école, la formation continue ainsi que les autres activités liées au catéchisme (p. ex. participation aux cultes avec les élèves). Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Un temps fort à l’école enfantine correspond à 3 leçons hebdomadaires. 

Les trajets entre les lieux de travail d’une même journée et les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir par semaine / 60 km/h x 0,5 = unités d’enseignement à prendre en considération. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. Les unités d’enseignement à prendre en considération sont calculées au début de l’année scolaire et restent inchangées, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 
2.	Unités de soulagement 
La paroisse octroie des unités de soulagement à hauteur de : 
-	une unité, pour les catéchètes enseignant de 1 à 4 leçons par semaine ; 
-	½ unité, pour les catéchètes enseignant de 5 à 9 leçons par semaine. 
Dès 10 leçons par semaine, il n’y a plus de mesure de soulagement. 
3.	Salaire 
Le salaire des catéchètes correspond au salaire (y compris le 13ème salaire) 

-	de la classe 14 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 16 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise, ainsi que pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 18 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation en ayant la formation requise. 

Pour chaque année d’enseignement, un palier est accordé. 

Variante : L’échelle des salaires du Canton de Fribourg déterminante pour le présent arrêté est celle valable pour l’année 202X. Le Conseil de paroisse décide chaque année si une augmentation générale des salaires est accordée. 
4.	Prise en compte d’activités antérieures lors de la fixation du salaire 
Les années d’enseignement religieux ou général dispensées dans une école obligatoire ou du degré secondaire 2 sont prises en compte lors de la fixation du salaire par l’octroi d’un palier pour chaque année d’enseignement, à condition que le taux d’activité était d’au moins 10 % et que la personne disposait de la formation requise pour le poste en question. 

En l’absence de la formation requise, les années d’enseignement ne sont pas prises en compte. Toutefois, lorsque le classement d’une ou d’un catéchète est adapté suite à l’accomplissement de la formation requise, le nombre de paliers nécessaire lui est octroyé pour qu’elle ou il atteigne le même salaire qu’avant l’adaptation du classement, puis un palier supplémentaire lui est octroyé en sus. 
5.	Paiement du salaire 
Le salaire est annualisé au début de l’année scolaire à partir des leçons attribuées à la ou au catéchète, et il est versé en 12 fois. Il est adapté en cas de changement au niveau des leçons attribuées. Les changements temporaires sont pris en compte le mois dans lequel ils interviennent. 
6.	Remboursement des frais 
Les frais effectifs occasionnés par l’accomplissement des tâches sont remboursés aux catéchètes sur présentation des justificatifs. 

Les frais de transport sont remboursés à hauteur de 0.74 Fr./km sans tenir compte des frais effectifs ni du moyen de transport utilisé. Les frais de parking sont remboursés en plus. 

Les chif. 7 et 8 demeurent réservés. 
7.	Forfait pour les photocopies 
En lieu et place de la possibilité de faire les photocopies à la maison de paroisse, la ou le catéchète peut choisir de recevoir une indemnité forfaitaire. Celle-ci est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des classes attribuées. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

De manière forfaitaire, les photocopies sont indemnisées à hauteur de 0.10 Fr./photocopie, à raison d’une photocopie par élève enseigné et par leçon hebdomadaire, ainsi que de 10 photocopies par temps fort à l’école enfantine. Le nombre effectif de photocopies n’est pas pris en considération. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

Le choix peut être exercé pour chaque année scolaire avant le début de celle-ci. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
8.	Forfait pour les trajets 
Une indemnité forfaitaire est accordée pour les trajets du domicile au premier lieu de travail régulier, entre les lieux de travail réguliers d’une même journée et du dernier lieu de travail régulier au domicile, ainsi que pour les transports d’élèves autorisés par la paroisse. Cette indemnité est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Les km à parcourir entre les lieux de travail réguliers assignés sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Pour les transports d’élèves, le tarif est de 1.11 Fr./km. Pour les trajets au premier lieu de travail et de retour au domicile, les distances entre le domicile et le premier lieu de travail d’une journée ainsi qu’entre le dernier lieu de travail d’une journée et le domicile sont prises en compte, chaque fois après déduction de la distance entre le domicile et la maison de paroisse. Si le résultat est 0 km ou négatif, aucune indemnité n’est allouée pour ces trajets. Le cas échéant, ces km sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Les frais de parking sont indemnisés selon la formule suivante : frais effectifs pendant la première semaine scolaire complète x 38. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
9.	Dispositions finales 
Le présent arrêté a été approuvé par le Conseil de paroisse en date du …., et il entre en vigueur le …. Il abroge toutes les autres dispositions concernant le salaire des catéchètes, à l’exception du chif. 15 du Règlement sur les conditions d’engagement des catéchètes ainsi que des dispositions contenues dans les contrats et les cahiers des charges, dans la mesure où elles sont compatibles avec le présent arrêté. 



5. Variante E : Forfait complet, paliers sur décision du Conseil de paroisse 
1.	Temps de travail 
Pour une activité exercée à plein temps, le temps de travail annuel des catéchètes est de 28 unités d’enseignement à l’école primaire ou enfantine, et de 26 unités d’enseignement au cycle d’orientation. 

Une unité d’enseignement correspond à une leçon hebdomadaire pendant l’année scolaire (38 semaines d’enseignement). Elle comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci, la préparation, le suivi des élèves, le fonctionnement de l’école, la formation continue ainsi que les autres activités liées au catéchisme (p. ex. participation aux cultes avec les élèves). Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Un temps fort à l’école enfantine correspond à 3 leçons hebdomadaires. 

Les trajets entre les lieux de travail d’une même journée et les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir par semaine / 60 km/h x 0,5 = unités d’enseignement à prendre en considération. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. Les unités d’enseignement à prendre en considération sont calculées au début de l’année scolaire et restent inchangées, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 
2.	Unités de soulagement 
La paroisse octroie des unités de soulagement à hauteur de : 
-	une unité, pour les catéchètes enseignant entre 1 et 4 leçons par semaine ; 
-	½ unité, pour les catéchètes enseignant entre 5 et 9 leçons par semaine. 
Dès 10 leçons par semaine, il n’y a plus de mesure de soulagement. 
3.	Salaire 
Le salaire des catéchètes correspond au salaire (y compris le 13ème salaire) 

-	de la classe 14 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 16 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise, ainsi que pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation et qui n’ont pas encore la formation requise ; 
-	de la classe 18 de l’échelle des salaires du Canton de Fribourg : pour les catéchètes qui enseignent au Cycle d’orientation en ayant la formation requise. 

Le Conseil de Paroisse décide chaque année du nombre de paliers à accorder. 

Variante : L’échelle des salaires du Canton de Fribourg déterminante pour le présent arrêté est celle valable pour l’année 202X. Le Conseil de paroisse décide chaque année si une augmentation générale des salaires est accordée. 
4.	Prise en compte d’activités antérieures lors de la fixation du salaire 
Les années d’enseignement religieux ou général dispensées dans une école obligatoire ou du degré secondaire 2 sont prises en compte lors de la fixation du salaire par l’octroi d’un palier pour chaque année d’enseignement, à condition que le taux d’activité était d’au moins 10 % et que la personne disposait de la formation requise pour le poste en question. Toutefois, le salaire ne peut être supérieur à celui des personnes ayant eu le même nombre d’années d’enseignement et ayant fait celles-ci uniquement au service de la paroisse. 

En l’absence de la formation requise, les années d’enseignement ne sont pas prises en compte. Toutefois, lorsque le classement d’une ou d’un catéchète est adapté suite à l’accomplissement de la formation requise, le nombre de paliers nécessaire lui est octroyé pour qu’elle ou il atteigne le même salaire qu’avant l’adaptation du classement, puis un palier supplémentaire lui est octroyé en sus. 
5.	Paiement du salaire 
Le salaire est annualisé au début de l’année scolaire à partir des leçons attribuées à la ou au catéchète, et il est versé en 12 fois. Il est adapté en cas de changement au niveau des leçons attribuées. Les changements temporaires sont pris en compte le mois dans lequel ils interviennent. 
6.	Remboursement des frais 
Les frais effectifs occasionnés par l’accomplissement des tâches sont remboursés aux catéchètes sur présentation des justificatifs. 

Les frais de transport sont remboursés à hauteur de 0.74 Fr./km sans tenir compte des frais effectifs ni du moyen de transport utilisé. Les frais de parking sont remboursés en plus. 

Les chif. 7 et 8 demeurent réservés. 
7.	Forfait pour les photocopies 
En lieu et place de la possibilité de faire les photocopies à la maison de paroisse, la ou le catéchète peut choisir de recevoir une indemnité forfaitaire. Celle-ci est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des classes attribuées. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

De manière forfaitaire, les photocopies sont indemnisées à hauteur de 0.10 Fr./photocopie, à raison d’une photocopie par élève enseigné et par leçon hebdomadaire, ainsi que de 10 photocopies par temps fort à l’école enfantine. Le nombre effectif de photocopies n’est pas pris en considération. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

Le choix peut être exercé pour chaque année scolaire avant le début de celle-ci. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
8.	Forfait pour les trajets 
Une indemnité forfaitaire est accordée pour les trajets du domicile au premier lieu de travail régulier, entre les lieux de travail réguliers d’une même journée et du dernier lieu de travail régulier au domicile, ainsi que pour les transports d’élèves autorisés par la paroisse. Cette indemnité est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Les km à parcourir entre les lieux de travail réguliers assignés sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Pour les transports d’élèves, le tarif est de 1.11 Fr./km. Pour les trajets au premier lieu de travail et de retour au domicile, les distances entre le domicile et le premier lieu de travail d’une journée ainsi qu’entre le dernier lieu de travail d’une journée et le domicile sont prises en compte, chaque fois après déduction de la distance entre le domicile et la maison de paroisse. Si le résultat est 0 km ou négatif, aucune indemnité n’est allouée pour ces trajets. Le cas échéant, ces km sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Les frais de parking sont indemnisés selon la formule suivante : frais effectifs pendant la première semaine scolaire complète x 38. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
9.	Dispositions finales 
Le présent arrêté a été approuvé par le Conseil de paroisse en date du …., et il entre en vigueur le …. Il abroge toutes les autres dispositions concernant le salaire des catéchètes, à l’exception du chif. 15 du Règlement sur les conditions d’engagement des catéchètes ainsi que des dispositions contenues dans les contrats et les cahiers des charges, dans la mesure où elles sont compatibles avec le présent arrêté. 



6. Variante F : Forfait complet, échelons de salaire selon l’expérience 
1.	Temps de travail 
Pour une activité exercée à plein temps, le temps de travail annuel des catéchètes est de 28 unités d’enseignement à l’école primaire ou enfantine, et de 26 unités d’enseignement au cycle d’orientation. 

Une unité d’enseignement correspond à une leçon hebdomadaire pendant l’année scolaire (38 semaines d’enseignement). Elle comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci, la préparation, le suivi des élèves, le fonctionnement de l’école, la formation continue ainsi que les autres activités liées au catéchisme (p. ex. participation aux cultes avec les élèves). Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Un temps fort à l’école enfantine correspond à 3 leçons hebdomadaires. 

Les trajets entre les lieux de travail d’une même journée et les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir par semaine / 60 km/h x 0,5 = unités d’enseignement à prendre en considération. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. Les unités d’enseignement à prendre en considération sont calculées au début de l’année scolaire et restent inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que si elles durent au moins un mois. 
2.	Unités de soulagement 
La paroisse octroie des unités de soulagement à hauteur de : 
-	une unité, pour les catéchètes enseignant entre 1 et 4 leçons par semaine ; 
-	½ unité, pour les catéchètes enseignant entre 5 et 9 leçons par semaine. 
Dès 10 leçons par semaine, il n’y a plus de mesure de soulagement. 
3.	Salaire 
Le salaire des catéchètes est de : 

-	CHF 68 948.75 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et qui n’ont pas encore la formation requise, soit de CHF 2 462.45 par unité d’enseignement, ou de CHF 64.80 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 74 412.00 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise et qui disposent d’une expérience de moins de sept années d’enseignement, soit de CHF 2 657.60 par unité d’enseignement, ou de CHF 69.95 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 78 262.60 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise et qui disposent d’une expérience d’au moins sept années d’enseignement, soit de CHF 2 795.10 par unité d’enseignement, ou de CHF 73.55 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 84 039.80 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise et qui disposent d’une expérience d’au moins quinze années d’enseignement, soit de CHF 3 001.40 par unité d’enseignement, ou de CHF 79.00 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 78 262.60 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent au cycle d’orientation et qui n’ont pas encore la formation requise, soit de CHF 3 010.10 par unité d’enseignement, ou de CHF 79.20 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 80 449.85 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent au cycle d’orientation en ayant la formation requise et qui disposent d’une expérience de moins de sept années d’enseignement, soit de CHF 3 094.25 par unité d’enseignement, ou de CHF 81.45 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 84 523.40 par année pour une activité exercée à plein temps pour les catéchètes qui enseignent au cycle d’orientation en ayant la formation requise et qui disposent d’une expérience d’au moins sept années d’enseignement, soit de CHF 3 250.90 par unité d’enseignement, ou de CHF 85.55 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 90 634.05 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent au cycle d’orientation en ayant la formation requise et qui disposent d’une expérience d’au moins quinze années d’enseignement, soit de CHF 3 485.95 par unité d’enseignement, ou de CHF 91.75 par leçon hebdomadaire. 

Le Conseil de paroisse décide chaque année si une augmentation générale des salaires est accordée. Il examine régulièrement la question d’une adaptation des principes de base de la rémunération. 

Variante : Le salaire est revalorisé dans la même étendue que les salaires du personnel du Canton de Fribourg enseignant dans les écoles obligatoires. Le Conseil de paroisse examine régulièrement la question d’une adaptation des principes de base de la rémunération. 
4.	Prise en compte d’activités antérieures lors de la fixation du salaire 
Les années d’enseignement religieux ou général dispensées dans une école obligatoire ou du degré secondaire 2 sont prises en compte lors de la fixation du salaire, à condition que le taux d’activité était d’au moins 10 % et que la personne disposait de la formation requise pour le poste en question. En l’absence de la formation requise, les années d’enseignement antérieures ne sont pas prises en compte. 
5.	Paiement du salaire 
Le salaire est annualisé au début de l’année scolaire à partir des leçons attribuées à la ou au catéchète, et il est versé en 12 fois. Il est adapté en cas de changement au niveau des leçons attribuées. Les changements temporaires sont pris en compte le mois dans lequel ils interviennent. 
6.	Remboursement des frais 
Les frais effectifs occasionnés par l’accomplissement des tâches sont remboursés aux catéchètes sur présentation des justificatifs. 

Les frais de transport sont remboursés à hauteur de 0.74 Fr./km sans tenir compte des frais effectifs ni du moyen de transport utilisé. Les frais de parking sont remboursés en plus. 

Les chif. 7 et 8 demeurent réservés. 
7.	Forfait pour des photocopies 
En lieu et place de la possibilité de faire les photocopies à la maison de paroisse, la ou le catéchète peut choisir de recevoir une indemnité forfaitaire. Celle-ci est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des classes attribuées. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

De manière forfaitaire, les photocopies sont indemnisées à hauteur de 0.10 Fr./photocopie, à raison d’une photocopie par élève enseigné et par leçon hebdomadaire, ainsi que de 10 photocopies par temps fort à l’école enfantine. Le nombre effectif de photocopies n’est pas pris en considération. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

Le choix peut être exercé pour chaque année scolaire avant le début de celle-ci. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
8.	Forfait pour les trajets 
Une indemnité forfaitaire est accordée pour les trajets du domicile au premier lieu de travail régulier, entre les lieux de travail réguliers d’une même journée et du dernier lieu de travail régulier au domicile, ainsi que pour les transports d’élèves autorisés par la paroisse. Cette indemnité est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Les km à parcourir entre les lieux de travail réguliers assignés sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Pour les transports d’élèves, le tarif est de 1.11 Fr./km. Pour les trajets au premier lieu de travail et de retour au domicile, les distances entre le domicile et le premier lieu de travail d’une journée ainsi qu’entre le dernier lieu de travail d’une journée et le domicile sont prises en compte, chaque fois après déduction de la distance entre le domicile et la maison de paroisse. Si le résultat est 0 km ou négatif, aucune indemnité n’est allouée pour ces trajets. Le cas échéant, ces km sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Les frais de parking sont indemnisés selon la formule suivante : frais effectifs pendant la première semaine scolaire complète x 38. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
9.	Dispositions finales 
Le présent arrêté a été approuvé par le Conseil de paroisse en date du …., et il entre en vigueur le …. Il abroge toutes les autres dispositions concernant le salaire des catéchètes, à l’exception du chif. 15 du Règlement sur les conditions d’engagement des catéchètes ainsi que des dispositions contenues dans les contrats et les cahiers des charges, dans la mesure où elles sont compatibles avec le présent arrêté. 



7. Variante G : Forfait complet, salaire unique 
1.	Temps de travail 
Pour une activité exercée à plein temps, le temps de travail annuel des catéchètes est de 28 unités d’enseignement à l’école primaire ou enfantine, et de 26 unités d’enseignement au cycle d’orientation. 

Une unité d’enseignement correspond à une leçon hebdomadaire pendant l’année scolaire (38 semaines d’enseignement). Elle comprend de manière forfaitaire l’enseignement proprement dit, la présence avant et après celui-ci, la préparation, le suivi des élèves, le fonctionnement de l’école, la formation continue ainsi que les autres activités liées au catéchisme (p. ex. participation aux cultes avec les élèves). Il n’a y pas de décompte des heures effectives. 

Un temps fort à l’école enfantine correspond à 3 leçons hebdomadaires. 

Les trajets entre les lieux de travail d’une même journée et les trajets nécessaires pour des transports d’élèves autorisés par la paroisse font partie du temps de travail. Ils sont pris en compte dans le calcul du temps de travail selon la formule suivante : km à parcourir par semaine / 60 km/h x 0,5 = unités d’enseignement à prendre en considération. Il n’a y pas de décompte des heures effectives. Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ne font pas partie du temps de travail. Les unités d’enseignement à prendre en considération sont calculées au début de l’année scolaire et restent inchangée sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que si elles durent au moins un mois. 
2.	Unités de soulagement 
La paroisse octroie des unités de soulagement à hauteur de : 
-	une unité, pour les catéchètes enseignant entre 1 et 4 leçons par semaine ; 
-	½ unité, pour les catéchètes enseignant entre 5 et 9 leçons par semaine. 
Dès 10 leçons par semaine, il n’y a plus de mesure de soulagement. 
3.	Salaire 
Le salaire des catéchètes est de : 

-	CHF 68 948.75 par année pour une activité exercée à plein temps : pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et qui n’ont pas encore la formation requise, soit de CHF 2 462.45 par unité d’enseignement, ou de CHF 64.80 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 78 262.60 par année pour une activité exercée à plein temps pour les catéchètes qui enseignent à l’école primaire et à l’école enfantine en ayant la formation requise, soit de CHF 2 795.10 par unité d’enseignement, ou de CHF 73.55 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 78 262.60 par année pour une activité exercée à plein temps pour les catéchètes qui enseignent au cycle d’orientation et qui n’ont pas encore la formation requise, soit de CHF 3 010.10 par unité d’enseignement, ou de CHF 79.20 par leçon hebdomadaire ; 
-	CHF 84 523.40 par année pour une activité exercée à plein temps pour les catéchètes qui enseignent au cycle d’orientation en ayant la formation requise, soit de CHF 3 250.90 par unité d’enseignement, ou de CHF 85.55 par leçon hebdomadaire. 

Le Conseil de paroisse décide chaque année si une augmentation générale des salaires est accordée. Il examine régulièrement la question d’une adaptation des principes de base de la rémunération. 

Variante : Le salaire est revalorisé dans la même étendue que les salaires du personnel du Canton de Fribourg enseignant dans les écoles obligatoires. Le Conseil de paroisse examine régulièrement la question d’une adaptation des principes de base de la rémunération. 
4.	Paiement du salaire 
Le salaire est annualisé au début de l’année scolaire à partir des leçons attribuées à la ou au catéchète, et il est versé en 12 fois. Il est adapté en cas de changement au niveau des leçons attribuées. Les changements temporaires sont pris en compte le mois dans lequel ils interviennent. 
5.	Remboursement des frais 
Les frais effectifs occasionnés par l’accomplissement des tâches sont remboursés aux catéchètes sur présentation des justificatifs. 

Les frais de transport sont remboursés à hauteur de 0.74 Fr./km sans tenir compte des frais effectifs ni du moyen de transport utilisé. Les frais de parking sont remboursés en plus. 

Les chif. 6 et 7 demeurent réservés. 
6.	Forfait pour les photocopies
En lieu et place de la possibilité de faire les photocopies à la maison de paroisse, la ou le catéchète peut choisir de recevoir une indemnité forfaitaire. Celle-ci est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des classes attribuées. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

De manière forfaitaire, les photocopies sont indemnisées à hauteur de 0.10 Fr./photocopie, à raison d’une photocopie par élève enseigné et par leçon hebdomadaire, ainsi que de 10 photocopies par temps fort à l’école enfantine. Le nombre effectif de photocopies n’est pas pris en considération. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

Le choix peut être exercé pour chaque année scolaire avant le début de celle-ci. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
7.	Forfait pour les trajets
Une indemnité forfaitaire est accordée pour les trajets du domicile au premier lieu de travail régulier, entre les lieux de travail réguliers d’une même journée et du dernier lieu de travail régulier au domicile, ainsi que pour les transports d’élèves autorisés par la paroisse. Cette indemnité est calculée au début de l’année scolaire et reste inchangée, sauf en cas de changement durable des lieux de travail. Les remplacements ne donnent lieu à une réévaluation que s’ils durent au moins un mois. 

Les km à parcourir entre les lieux de travail réguliers assignés sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Pour les transports d’élèves, le tarif est de 1.11 Fr./km. Pour les trajets au premier lieu de travail et de retour au domicile, les distances entre le domicile et le premier lieu de travail d’une journée ainsi qu’entre le dernier lieu de travail d’une journée et le domicile sont prises en compte, chaque fois après déduction de la distance entre le domicile et la maison de paroisse. Si le résultat est 0 km ou négatif, aucune indemnité n’est allouée pour ces trajets. Le cas échéant, ces km sont indemnisés à hauteur de 0.74 Fr./km. Les frais de parking sont indemnisés selon la formule suivante : frais effectifs pendant la première semaine scolaire entière x 38. 

L’indemnité est calculée pour toute l’année et versée en douze fois avec le salaire. 

En cas d’absences la tranche de l’indemnité pour le mois en question est réduite en fonction des jours d’absence concrets. 
8.	Dispositions finales
Le présent arrêté a été approuvé par le Conseil de paroisse en date du …., et il entre en vigueur le …. Il abroge toutes les autres dispositions concernant le salaire des catéchètes à l’exception du chif. 15 du Règlement sur les conditions d’engagement des catéchètes ainsi que des dispositions contenues dans les contrats et les cahiers des charges, dans la mesure où elles sont compatibles avec le présent arrêté. 
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